
 
 

 

Feux d’artifice et pétards interdits pour 

les fêtes de fin d‘année 
 

A l’approche des fêtes de fin d’année, la Commune de Mondorf-les-Bains 

fait appel aux citoyens de respecter les dispositions de l’article 25 du 

Règlement général de Police en vigueur qui stipule qu’il est (…)  interdit 

de tirer des feux d’artifice ou de faire exploser des pétards. 

 Que la fête de St Sylvestre soit une fête paisible et joyeuse pour nous tous 

(et pour nos animaux domestiques) ! 

Merci pour votre compréhension et votre collaboration. 

 

 

 

 


